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N° 17.086 
 
 
L'An Deux Mille Dix-Sept, le 30 juin, à 18 h00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 23 juin 2017            Le 23 juin 2017 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Eva ROY, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, 
M. Gérard JOUY, Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Patrick MARENGO 

 M. Gérard FILOCHE représenté par M. Didier QUENTIN 
 M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 M. Pierre PAPEIX représenté par René-Luc CHABASSE 
 
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : M. Bruno JARROIR 
 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 

POTABLE - EXERCICE 2016 
           

RAPPORTEUR : M. MARENGO 
 
 
 

 
 

 



Conformément à l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Société Royan Eau Environnement (R2E), délégataire du service public de 
production et de distribution d’eau potable, a transmis le rapport annuel de 
l’exercice 2016, comprenant notamment les éléments définis à l’article R.1411-7 
de ce même code. 
 
Les éléments marquants pour l’année 2016 sont les suivants : 
 
Depuis le 1er janvier 2014, la compétence « Eau Potable » a été prise en charge par 
la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (C.A.R.A.), qui elle-même, a 
adhéré au Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime, pour l’exercice de cette 
compétence. 
 
Les volumes mis en distribution proviennent prioritairement de quatre ressources 
du service de : 
 
- BARZAN (3 076 308 m3), 
- LA BOURGEOISIE 1 (1 584 403 m3), 
- Le MARCHE DE GROS (370 959 m3), 
- SAINT-PIERRE (58 518 m3). 
 
Les volumes produits par les installations de la Ville se situent dans la continuité 
des volumes pompés en 2015, avec quelques variations d’une ressource à une 
autre. La principale ressource sollicitée est BARZAN. 
 
L’année 2016 a été marquée par la mise en service, le 13 avril 2016, de l’usine de 
BARZAN. Elle produit 2 676 547 m3 dans l’année, permettant de soulager la station 
de pompage de LA BOURGEOISIE. 
 
Le forage d’ARCES est à l’arrêt suite à la destruction des paliers de la pompe. Un 
diagnostic sur le fonctionnement des ressources (fonctionnement ARCES et BARZAN 
en simultané) et sur les conditions de remplissage du réservoir de SUZAC a été 
mené afin de dimensionner le remplacement de la pompe du forage d’ARCES. 
 
Présence de fuites sur les canalisations Inox de la station LA BOURGEOISIE 
nécessitant la reprise des soudures dans le cadre de la garantie décennale du 
constructeur. 
 
Rénovation du forage de SAINT-PIERRE : remplacement de la canalisation d’exhaure, 
de la pompe et du variateur. 
 
Le nombre d’abonnés (18 775) augmente en 2016 par rapport aux années 
précédentes. Les volumes facturés (1 495 698 m3) marquent une légère baisse par 
rapport à l’année 2015 (1 525 964 m3).  
La consommation moyenne par usager est d’environ 74 m3. 
 
Les volumes vendus aux collectivités voisines affichent une légère baisse par 
rapport à l’année 2015 (2 601 524 m3 en 2016 - 2 682 319 m3 en 2015).  
 
Sur l’année 2016, Royan Eau Environnement (R2E) a enregistré 3 731 576 € de 
produits et 4 073 564 € de charges. La société a enregistré un résultat négatif de - 
341 988 €. 
 
Il vous est proposé de prendre acte de cette communication. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 

- Vu le rapport annuel de l’exercice 2016, présenté par la Société Royan Eau 
Environnement (R2E), 

- Après en avoir délibéré, 



 
PREND ACTE DE LA COMMUNICATION 

 
 

- du rapport annuel transmis par la Société Royan Eau Environnement (R2E), pour le 
service de production et de distribution d’eau potable de l’exercice 2016. 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de l’accomplissement 
des formalités légales 
le 6 juillet 2017 
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